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Accès à la DROPBOX :  
https://www.dropbox.com  
scolaire.vsf@gmail.com  
Vsf56101cx 

 Certains documents évoqués dans le PV sont disponibles dans la DROPBOX (CR de mission…) 

PROCES VERBAL du Conseil d’Administration de Voiles Sans Frontières 
Samedi 2 décembre 2017 à Paris 

 
• Approbation du PV du CA de juin 

Voté à l’unanimité. 
Remarques générales : procès-verbal trop long et objets restés ouverts (pas de décisions de prises). 

 
• Les dates de l’Assemblée générale et des conseils d’administration pour 2018  

AG : 17 et 18 mars (salle réservée, animation VSF dans la salle d’accueil après le repas) 
CA : samedi 10 février à 14h à Paris (salle à définir) : présentation des comptes et préparation de l’Assemblée 
générale 
CA : 16 juin  
CA : 22 septembre 
CA : 1er ou dernier weekend du Salon nautique 
 

• Point sur les contrats aidés 
Un contrat à durée déterminée a été signé avec Monique Voisin jusqu’au 31 mars 2018. 
La fin des aides de l’Etat met  VSF en difficultés. Une réflexion devra être menée afin d’envisager les choix 
possibles quant au nombre de  postes salariés « supportables » pour VSF. 
Actuellement : Charges fixes salaires compris sans aide de l’Etat / mois : 3 400 € ; Produits : 4 300 € ; + 900 €  
Charline sera en congés maternités du 14 mars au 4 juillet (fin de son contrat prévu le 28 février) 
 

• Point sur les projets et leurs financements (voir aussi la CHARP dans la DROPBOX) 
 Mettre en place un calendrier pour Alassane pour une tournée des installations électriques VSF dans 

le SALOUM 
1) Levées de fonds réalisées par Monique : 64 871 € (2016-2017) 

Levées de fonds en cours : 35 000 € (PS Diogane – Passerelle) 
A faire : 20 à 30 000 € (Jardins – Stratégies avancées dentaire) 
Projets concernés par ces levées de fonds : poste de santé de Diogane (référente Catherine) et la Passerelle 
(référente Ericka). A venir : Les Jardins potagers (référente Véronique) et les stratégies avancées en dentaire 
(12 à 13 000 €) qui va faire l’objet d’un don de l’association NORDFOC via M. BUICK (mettre en avant la 
formation) (référent Michel). 

2) Le budget lié à la  CDTP de Diogane est excédentaire. Selon la convention passée avec la famille 
GOENS, l’excédent pourra être dirigé vers le projet de  la CDTP de Bassar (référente Nathalie R). 

3) Le projet « Risques professionnels liés à la pêche » est renommé « Sécurité liée à la mer » : ce projet 
doit faire l’objet d’une étude rédigée où apparaîtra tous les points tels que « cours de natation » / 
« collecte de gilets de sauvetage ».  
 Voir avec les comités locaux de pêche artisanale (CLPA) 
Participants : Nathalie M., Jean-Luc Martineau, Dominique, Max, Olivier Boussiron et Véronique 
(contact ci-dessous) : 
mailto:vsfungiletpourtous@gmail.com – 06 64 93 23 94 

4) Les jardins potagers : faire le point avec l’ingénieur Souleymane. 
Pistes de financement : Fondation de France / CSI 
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• Volet dentaire  
CR Nouvelle Aquitaine : le dossier est clos. 
Si demande de financement pour les stratégies avancées (non comprises dans le projet initial), rédiger une 
nouvelle étude de projet budgétisé : « Promotion du cabinet dentaire de NIODIOR » (voir au niveau de la 
Région et Mamadou SARR). Le Dr Ly de Foundiougne demande une position claire de VSF sur notre 
engagement concernant les stratégies avancées (prise en charge des frais de déplacement, des fournitures... 
La convention avec Pierre KALING traitera des per diem : 
2017 : 3 mois 100% - 2018 : 6 mois 75% - 2019 : 50% - 2020 : 25%. 
Il serait intéressant d’avoir des précisions concernant Pierre : montant de ses revenus actuels, ses  projets 
professionnels (souhaite-t-il rester dans le Saloum à moyen ou long terme), « bénéfices/risques » pour vSF  s’il 
suivait une formation de prothésiste comme il le demande… 
Mêmes questions pour Fatou : convention ? Prise en charge de ses frais ? 

 Risque que cela fasse comme pour le dispensaire de la vue à FOUNDIOUGNE : les TSO ne restent pas. 
 
Voir également les prises en charge par les mutuelles locales comme UNAM et PAODES et comment mettre en 
œuvre une campagne d’information en direction de la population. 

 Référents : Michel et Nathalie R 
 

 Christian JUMEL peut être très ressource : lui fournir une feuille de route avec toutes les 
questions, entre autres : comment est financé le cabinet ? quelles sont les rémunérations des 
soignants ?... Michel Lubin projette une mission pour l’accompagner. 

 
• Points sur les missions 

Quelques remarques au préalable : 
Il est impératif de rendre le téléphone et le facturier à Nango. 
Toute personne en mission doit avoir un objectif sur zone. 
Ne pas partir trop nombreux car cela a un coût pour VSF. 
Les responsables d’antennes et les référents des projets concernés par la mission sont informé(e)s du 
programme même approximatif des missionné(e)s. 
Remplir obligatoirement le tableau des missionné-es (en PJ). Indispensable pour les responsables de VSF en 
cas de problème. 
Comptabilité : l’argent des missions administratives sera affecté au poste « VSF Terrain ». 
 
 Afin que VSF soit plus « visible » dans la région de Fatick, il serait intéressant de rencontrer le Préfet 

1 fois par an => en février (voir Nathalie M) 
 
Calendrier des futures missions : 
-Janvier : mission dentaire => Michel et Christian JUMEL  

  -24 janvier au 8 février : SIWO : jardin potager + bibliothèque école / Visite des écoles ayant un partenariat 
scolaire => Michèle et Claude 
- Février : mission dentaire => Nathalie R 
-24 février au 10 mars : Formation (ONFP) et GIE => Nathalie M Jeanne R 
- Mars : Jardin potager et Prévention liée à la mer => Véronique 
 

• Retour sur la mission de Max 
Les Albinos :  
Autres associations impliquées et complémentaires : ANIDA (asso. Française) : don de crèmes, casquettes… (50 
kits) sur NIODIOR (7 albinos) et BASSOUL (17 albinos) et Les Petites Gouttes (franco-sénégalaise basée au 
Havre) qui travaillent en bonne collaboration. Implication auprès des familles. (Voir le CR de mission de 
Yannick, référente du projet). 

Constat de la disparition du Dr BLANC, pédiatre à l’hôpital St Joseph de Marseille et par conséquent du 
partenariat trisannuel avec l’hôpital : somme convenu : 1 500 €/an. Dominique n’a plus eu de ses 
nouvelles. 
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Poste de santé de BASSAR : 
Souhait de la sage-femme de ré-aménager son logement : VSF ne donne pas  suite à cette demande. 

 
Poste de santé de NIODIOR :  

Le médecin chef de FATICK et le Dr NDAO évoque un projet de maternité à NIODIOR mais le DR THIOYE de 

NIODIOR demande une extension du laboratoire dont on a les plans.  Pour le moment, ce nouveau projet n’est 

pas envisagé par Vsf ( suffisamment de projets en cours) 

• Points sur les missions navigateurs en cours  
2 bateaux ont terminé leurs missions : CALLINAGO qui a fourni un bon rapport sur l’informatique et LOUSTIC, 
bon rapport également sur la CDTP (voir leur Hello Asso) et le poste de santé de DIOGANE. 
POPSEA à toujours à FALIA : carrelage, colis, scolaire, construction 
3 sur la route dont 2 aux Canaries. CARETTA arrivera décembre/ janvier jusqu’à mars avril. 
Recrutement tardif de DIZAUN (amis de PORTOLOIN) déjà aux Canaries : mission tournée des REP. 
ASTRA SAGITTA forfait à cause d’une fortune de mer et est toujours à GIJON. VSF reste en veille pour les aider : 
colis (jeux fournitures scolaires à bord…) seront distribués en 2018. 
 

• Mise en œuvre du projet associatif 
 

 Axe éducatif : partenariat scolaire, prévention sanitaire, dentaire… 
Les CDTP :  
Contact à l’IEF : Souleymane DIOP, responsable du district des îles mais pas spécialisé dans la petite enfance, 
est en relation par mail avec Max. 
Modalité de recrutement d’une monitrice à l’initiative des villages : bachelière, avoir – 30 ans, avoir le concours 
via Institut de Formation des Elèves Maîtres pour que l’Etat prenne en charge le poste. 
Les manuels scolaires :  
L’Etat fait un gros effort mais la distribution varie selon les villages. Voir les besoins au niveau local (mission 
pour les navigateurs, projet Antennes dans le cadre des TAP…). Achat possible à MBOUR. Armoires bienvenues 
pour la conservation. 
Cellule Genre, planning familiale : 
Proposition d’équipe : Claude T, Miléna et Guillaume MARTIN, Catherine et Anne SPIQUEL => voir Nathalie R. 
A faire : recensement des actions existantes, état des lieux. 

 Doit venir en appui des clubs familiaux et des cellules genres. 
 Pour la prochaine mission : rencontrer ASC et ICP => infirmières scolaires prêtes à partir en mission. 
 Voir aussi la problématique du viol : porter plainte en sous-préfecture ou préfecture semble compliqué 

et vain car l’affaire se règle au sein du village au détriment apparemment des femmes. Sujet « délicat » 
pour VSF 

Partenariat scolaire : 
Ce projet plaît mais la communication reste compliquée entre les écoles sénégalaises et françaises : possibilité 
aux enseignants sénégalais de se connecter (tablettes) quand ils vont chercher leurs salaires à SOKONE, par 
exemple => voir Michèle DURREAU, responsable du suivi des courriers. 
ECSI : Redynamiser les Interventions ECSI. Pour l’ARIDF => voir Michel et Véronique. 
Supports (mode d’emploi, valises pédagogiques…) existent. 
Education à l’environnement : 
Sujet de mission de l’équipage NIJEREZ. A encourager. 
 

 Axe économique : Formations, GIE 
Il existe un organisme financeur, le FONGIP, pour GIE et particuliers qui répond à des demandes type 
« Bussiness plan » d’Ibé et Salif (voir CR mission Kitéry) => dans ce cas de figure, mettre en relation les 
demandeurs et l’organisme. 
L’agence de formation locale propose également des formations plus accessibles que l’ONFP. 
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Fond de garantie et d’investissement pour les GIE. Mettre en lien les président(e)s de GIE et le Conseil 
départemental et Thierno BA (conseil départemental de Foundiougne) qui sert d’intermédiaire pour la 
distribution des documents. 
A noter : 
Constat d’un manque de visibilité de VSF au niveau départemental et du Maire de BASSOUL, 
Responsables des antennes : Faire une fiche descriptive à part des GIE et associations locales et internationales 
intervenantes pour un état des lieux des villages chapotés par l’antenne. 
 

 A faire :  
- recenser les villages sans fiches villages  
- Répartir les villages dans les antennes régionales 

 
• Actions des antennes régionales 

ARSO : repas solidaires le 21 janvier Mérignac + le 9 février à Hourtin 
ARN : brocante solidaire ? 
ARIF : restaurant qui « prête » le resto (adhésion : 50 € à l’année) 10 ou 12 € repas, vente de graines de baobab 
sur le salon. ECSI : Interventions prévues => voir Michel et Véronique. 
ARRA : ? 
ARO : phagocyté les marches, petites actons. Proposition d’organiser 1 / 2 journées sur Ouessant (voir Claude 
T. et Nathalie R.) 
ACTIONS pour les ANTENNES : 
-Il serait intéressant que chaque antenne se charge de la « mise à jour » des GIE dans les villages dont elles sont 
référente. Concrètement, lorsque des personnes partent en mission, leur demander de passer dans « leur » 
village afin de faire le recueil des données. 
- Dans le cadre du projet d’équipement de toutes les écoles en manuels scolaires, chaque antenne pourrait 
faire un sondage sur les besoins actuels dans leur village référent et envisager des actions pour pallier au 
manque. 
 

• Communication  
Nouveau dépliant et kakémono : un grand merci à Jean-Marie et à tous ceux qui y ont participé. 

 A faire : cartes de visite, un kakémono avec les actions concrètes (kakémonos à définir lors du prochain 
CA), définir une charte graphique d’ici 1 an. 

 
• Adhésion des établissements scolaires 
Conservation du tarif préférentiel de 40 €.  
Etablissements en partenariat scolaire : renouveler chaque année par les référents d’antennes ou le 
référent en début d’année. 
 
• Divers 
Venue de Seydou pour l’assemblée générale : accord pour sa venue. 
Nathalie et Stéphane suivent le dossier. Seydou a un passeport. Monique peut voir avec le député local à 
condition d’avoir les papiers de Seydou. 

 
 
 
 
 


